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UNE COPROPRIÉTÉ, QU’EST-CE-QUE 
C’EST ?

• 

COMMENT S’ORGANISE MA 
 COPROPRIÉTÉ ?

• 

QUELLES SONT MES OBLIGATIONS 
EN TANT QUE COPROPRIÉTAIRE ?

• 

ÊTRE COPROPRIÉTAIRE DANS UNE 
COPROPRIÉTÉ SOUS ADMINISTRA-
TION PROVISOIRE

• 

ÊTRE COPROPRIÉTAIRE DANS UNE 
ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE

• 

ÊTRE COPROPRIÉTAIRE À GARGES-
LÈS-GONESSE

• 
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L’habitat privé constitue la moitié 

du parc résidentiel de notre com-
mune. Lorsqu’il s’agit de logements 
collectifs, cela suppose que tous 
les propriétaires soient capables de 
coopérer. C’est même primordial 
pour garantir un bon entretien des 
parties communes et conserver la 
valeur immobilière du patrimoine.

Nous avons conçu ce guide pour 
aider les copropriétaires à prendre 
connaissance des outils adminis-
tratifs, juridiques et financiers à leur 
disposition afin d’en tirer le meil-
leur parti possible dans la gestion 
 quotidienne ou de long terme de 
leurs immeubles. Des organismes 
d’accompagnement en matière juri-
dique ou de diagnostics sont égale-
ment présentés. 

Avec la majorité municipale, nous 
avons comme ambition d’instaurer 
une relation étroite et suivie avec 
toutes les copropriétés et les copro-
priétaires. Le salon des coproprié-
tés sera un premier jalon dans cette 
nouvelle relation qui permettra de 
coordonner de manière plus fine 
notre stratégie de territoire pour le 
plus grand bénéfice des habitants.

Si posséder sa maison est une 
part du rêve français, nous devons 
tout faire pour le garder intact.

BENOIT JIMENEZ 
MAIRE

GÉRARD BONHOMET 
ADJOINT AU MAIRE  
DÉLÉGUÉ À L’URBANISME

ÉDITO
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COMMENT SE CONSTITUE 
VOTRE COPROPRIÉTÉ ?

Une copropriété est constituée 
de :

• Lots privatifs (appartements, 
garages, caves, etc.) qui 
représentent des tantièmes* et 
dont l’entretien est à la charge 
du copropriétaire seul ;

• Parties communes (halls, 
équipements, espaces verts, 
réseaux de l’immeuble, façade, 
etc.) qui n’ont ni tantièmes 
d’attribués ni numéro de lot 
et dont l’entretien est à la 
charge de l’ensemble des 
copropriétaires (à la hauteur 
des tantièmes que représentent 
leurs lots privatifs).

COMMENT EST RÉGIE 
L’ORGANISATION DE 
VOTRE COPROPRIÉTÉ ?

L’organisation de la coproprié-
té est définie dans le Règlement 
de Copropriété. Ce document, à 

valeur juridique, organise le fonc-
tionnement de la copropriété, les 
règles d’usage communes ainsi 
que la répartition entre lots priva-
tifs et parties communes.

Ce document est annexé à 
votre projet de vente et doit être 
conservé tant que vous êtes co-
propriétaire.

QUE VEUT DIRE ÊTRE 
COPROPRIÉTAIRE ?

Être copropriétaire signifie que 
vous avez acquis la propriété d’un ou 
plusieurs biens (partie privative) ain-
si qu’une partie d’usage des parties 
communes au sein d’une copropriété 
(calculée selon les tantièmes dont 
vous avez la propriété), dont vous 
êtes solidairement responsables.

Votre propriété ne s’arrête pas 
au pas de votre porte !

La copropriété est un statut 
juridique qui définit l’organisation 
d’un ou plusieurs immeubles dont la 
propriété des parties communes est 
répartie entre plusieurs personnes : 
les copropriétaires.

Ce statut est règlementé par la 
loi du 10 juillet 1965 et le décret du 
17 mars 1967.

* Les tantièmes correspondent à la part de copropriété possédée par 
chacun des copropriétaires. Ils permettent de définir la participation de 
chaque propriétaire lors de l’assemblée générale.
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À ce titre, 
vous avez 

plusieurs obligations :

• Vous êtes redevable de 
charges de copropriété, à 

la hauteur des tantièmes que 
représente votre bien et du 
budget de la copropriété. Ces 
charges sont à payer de la même 
manière que votre crédit, ou 
encore vos impôts, afin d’assurer 
le bon fonctionnement de votre 
copropriété ;

• Vous participez aux Assemblées 
Générales de la copropriété : 
les tantièmes dont vous êtes 
propriétaire définissent le 
nombre de voix que vous 
représentez en Assemblée 
Générale. Cette Assemblée 
est très importante puisqu’elle 
acte l’ensemble des décisions 
qui seront prises concernant 
la copropriété pour l’année 
à venir (budget prévisionnel, 
changement de prestataires, 
réalisation de travaux et 
validation des devis, etc.).

REGISTRE NATIONAL 
D’IMMATRICULATION DES 
COPROPRIÉTÉS :

Le registre national d’immatri-
culation est un outil de connais-
sance de l’état des copropriétés. Il 
a vocation à réunir les informations 
essentielles, comme le nombre 
de lots, le montant de son budget 
prévisionnel, celui des impayés ou 
l’existence d’éventuelles procé-
dures. La loi ALUR du 24 mars 2014 
a instauré ce registre pour faciliter 
la connaissance sur l’état des co-
propriétés et la mise en œuvre des 
mesures destinées à prévenir les 
dysfonctionnements.

À l’issue de son immatriculation, 
la copropriété se voit attribuer un 
numéro national par le teneur du 
registre. Ce numéro sera mention-
né dans l’acte de vente des lots de 
copropriété. À défaut d’immatricu-
lation ou d’actualisation annuelle 
des données, la copropriété ne 
pourra pas bénéficier de subven-
tions de l’État, de ses établisse-
ments publics (comme celles de 
l’Anah) ou de collectivités terri-
toriales. Le syndic s’expose éga-
lement à une sanction financière 
plafonnée à 20 euros par lot et par 
semaine.

Cette obligation court depuis 
décembre 2018.

• Exemple : Un copropriétaire achète 
un appartement de 3 pièces (lot n°5, 
représentant 45/10 000e) et une 
cave (lot n°35, représentant 1/10 
000e). Ce copropriétaire détient donc 
46/10 000e des parties communes 
générales. 

• Exemple : Si le budget prévisionnel de 
la copropriété s’élève à 300 000€, 
le copropriétaire devra payer 1 380 € 
de charges de copropriété, soit 345 € 
par trimestre ou 115 € par mois.
Si l’Assemblée Générale vote une 
dépense de 10 000 euros, pour la 
réfection des espaces extérieurs, ce 
copropriétaire devra payer 46 €.
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POUR FONCTIONNER NORMALEMENT, 
UNE COPROPRIÉTÉ DISPOSE DE TROIS 

 INSTANCES DE GESTION :

Le syndicat des coproprié-
taires : réunissant l’ensemble 

des copropriétaires, il est proprié-
taire de l’ensemble des parties 
communes, il est réuni en Assem-
blée Générale et a comme rôle de :

• participer en votant les points 
abordés à l’ordre du jour ;

• élire un conseil syndical.

Le syndic : professionnel ou béné-
vole, il est mandaté pour 3 ans maxi-
mum (renouvelable) par l’ensemble 
des copropriétaires, le syndic détient 
un rôle différent de celui du syndicat 
des copropriétaires. 

L’article 18 de la loi du 10 juillet 
1965 fixe les missions du syndic. Le 
syndic exécute les décisions prises 
en Assemblée Générale, assure la 
gestion courante de la copropriété 
et pourvoit à la conservation de l’im-
meuble.

C’est un acteur important qui se 
charge de :

• administrer et de gérer la partie 
finances de la copropriété ;

• exécuter les décisions effectuées 
au sein de l’Assemblée Générale 
au nom et pour le compte du 
syndicat des copropriétaires ;

• défendre les intérêts du syndicat 
des copropriétaires (représentant 
légal).

Le Conseil Syndical : ayant pour 
mission principale d’assister et de 
contrôler le syndic, il est accessible 
à l’ensemble des copropriétaires 
sous réserve d’être élus en AG. La 
durée de son mandat est de 3 ans 
maximum. Ses missions ne sont pas 
rémunérées.

Le Conseil Syndical remplit des 
fonctions tout aussi importantes 
que le syndic :

• il fait le lien entre les 
copropriétaires et le syndic ;

• il doit contrôler la gestion 
effectuée par le syndic et les 
comptes de la copropriété ;

• il établit l’ordre du jour de l’AG 
en lien avec le syndic ;

• il peut être mandaté, lors de 
l’AG, pour une mission bien 
précise (choix d’une entreprise, 
etc.) ;

• l’ensemble des conseillers 
syndicaux ont l’obligation 
d’élire un président.
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VOUS SOUHAITEZ 
VOUS INVESTIR DANS 

LE FONCTIONNEMENT 
DE VOTRE COPROPRIÉTÉ ?

Le Président du Conseil Syndi-
cal : bénévole, il est primordial dans 
le fonctionnement de la coproprié-
té et fait le lien entre le Conseil 
Syndical et le syndic. Il est élu par 
les membres du Conseil Syndical et 
a plusieurs missions :

• En cas d’inaction du nouveau 
syndic, il peut engager une 
action judiciaire contre l’ancien 
syndic pour récupérer les fonds 
et les archives ;

• Il peut mettre en demeure le 
syndic de convoquer une AG 
en cas de refus ou de silence 
après sollicitation du Conseil 
Syndical ;

• Il peut convoquer une AG en cas 
d’inaction ou d’empêchement 
du syndic après cette mise en 
demeure.

Être membre du Conseil Syn-
dical : il n’y a pas de compétences 
techniques ou juridiques à 
avoir pour se présenter 
en tant que membre du 
Conseil Syndical en AG, 
cela permet de s’en-
gager dans l’ensemble 
des aspects de la ges-
tion de la copropriété.

A T T E N T I O N   :
la répartition des tâches est 

essentielle pour assurer le bon 
fonctionnement du Conseil 

Syndical. Des structures peuvent 
vous accompagner en cas de 

difficulté1.

1 voir partie 5
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L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

L’Assemblée Générale (AG) :

elle réunit l’ensemble des co-
propriétaires afin de statuer sur 
l’ensemble des décisions qui vont 
déterminer le fonctionnement de la 
copropriété (budget, travaux, etc.).

• C’est un moment essentiel pour 
le bon fonctionnement de la 
copropriété ;

• Chaque copropriétaire a le 
devoir d’y participer, le nombre 
de voix est déterminé par le 
nombre de tantièmes.

Les deux sortes d’Assemblées 
 Générales :

• L’AG ordinaire : convoquée 
annuellement par le syndic afin 
d’y voter le budget prévisionnel 
(maximum 6 mois après la 
clôture des comptes de l’année 
écoulée). C’est également 
cette instance qui renouvelle le 
contrat d’un syndic ou vote son 
changement ;

• L’AG extraordinaire : peut 
être convoquée sans limite 
de nombre tout au long d’une 
année. Elle permet de mettre 
au vote du syndicat des 
copropriétaires des décisions 
qui ne peuvent attendre l’AG 
ordinaire.

COMMENT SE PRÉPARE 
UNE ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

Qui a les pouvoirs 
de la convoquer ?

Normalement, le 
syndic convoque l’AG de 
sa propre initiative ou à la demande 
du Conseil syndical ou de 25% des 
copropriétaires.

En cas d’impossibilité pour le syndic 
de convoquer, le Président du Conseil 
syndical peut convoquer l’AG.

En cas d’absence totale de syndic, 
tout copropriétaire peut convoquer 
une AG.

Qui peut rédiger l’ordre du jour ?

L’ordre du jour doit être rédi-
gé par le syndic, en concertation 
étroite avec le Conseil Syndical. 
L’AG doit impérativement voter 
le budget prévisionnel de l’année 
à venir et approuver les comptes 
de l’année passée. Ces derniers 
doivent avoir été vérifiés par le 
Conseil Syndical en amont de l’en-
voi de la convocation de l’AG.

• Tous les copropriétaires peuvent 
ajouter des résolutions à 
l’ordre du jour. Pour cela, il est 
nécessaire d’envoyer un courrier 
recommandé au syndic avec 
les résolutions proposées et les 
questions avant l’envoi de 
la convocation (donc au 
moins 2 mois avant la 
date habituelle de 
tenue de l’AG).
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Quand doit 
être envoyée la 

convocation ?

La convocation doit 
impérativement être en-

voyée au moins 21 jours entiers 
entre le lendemain de la réception 
de la convocation et la veille de 
l’AG.

Durant ce délai, le syndic doit 
mettre à la disposition de tous les 
copropriétaires qui le souhaitent 
l’ensemble des pièces comptables 
justificatives afin de pouvoir pro-
céder à d’éventuelles vérifications 
des comptes.

DÉROULEMENT 
D’UNE ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

En cas d’absence :

Vous pouvez vous faire repré-
senter par la personne de votre 
choix en lui cédant votre « pou-
voir » (annexé à la convocation de 
l’AG). Cette dernière pourra donc 
voter à votre place.

Si le nombre de participants est 
trop faible, certaines résolutions 
ne pourront être votées (selon les 
règles de majorité appliquées) et 
une nouvelle AG pourra être re-
convoquée par le syndic, enga-
geant de nouveaux frais pour la 
copropriété.

LES RÈGLES DE MAJORITÉ 
EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE :
Majorité de l’article 24 : la majorité 
simple 

C’est la majorité des voix (tan-
tièmes) exprimées des copro-
priétaires présents ou représen-
tés à l’AG.

Majorité de l’article 25 : la majorité 
absolue

C’est la majorité des voix (tan-
tièmes) de tous les coproprié-
taires présents, représentés et 
absents (majorité + une voix). Si 
la décision n’est pas adoptée mais 
que le projet a recueilli au moins 
le tiers des voix de tous les copro-
priétaires composant le syndicat, 
la même assemblée peut se pro-
noncer immédiatement, à l’occa-
sion d’un nouveau vote à la majo-
rité simple (article 25-1).

Majorité de l’article 26 : la double 
majorité

C’est la majorité de tous les co-
propriétaires (présents, représentés 
et absents) détenant les deux tiers 
des voix (tantièmes). Si la décision 
n’est pas adoptée, mais qu’elle re-
cueille au moins l’approbation de la 
moitié des membres du syndicat des 
copropriétaires présents ou repré-
sentés, représentant au moins un 
tiers des voix de tous les copro-
priétaires, l’Assemblée Gé-
nérale procède à un se-
cond vote à la majorité 
absolue. 

ATTENTION : il n’est pas possible de 
céder son pouvoir au gardien, au syndic 
ou toute personne le représentant.
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Unanimité :

Les décisions 
les plus importantes 

requièrent l’unanimité 
de tous les copropriétaires 

(l’unanimité des voix des co-
propriétaires présents ou repré-
sentés ne suffit pas).

Après l’Assemblée Générale :

Un procès-verbal est rédigé en 
mettant en avant l’ensemble des 
résolutions soumises aux votes, 
les noms des votants, des oppo-
sants et abstentionnistes (avec 
le nombre de tantièmes leur affé-
rant).

Ce PV doit être notifié aux co-
propriétaires par le syndic dans le 
mois qui suit l’AG. À réception, les 
copropriétaires disposent de deux 
mois pour contester le PV. Sans 
contestation, les décisions de l’AG 
deviennent définitives.

LE BUDGET PRÉVISIONNEL 
ET LES CHARGES DE 
COPROPRIÉTÉ

L’ensemble des dépenses de la 
copropriété représentent le bud-
get de fonctionnement qui se tra-
duit en charges courantes.

Chaque copropriétaire par-
ticipe à l’entretien et au fonc-
tionnement de la copropriété en 
proportion des tantièmes qu’il 
possède. Ces charges sont ap-
pelées à chaque trimestre et exi-
gibles au premier jour du trimestre.

Quelles sont les charges cou-
rantes en copropriété ?

• Eau, électricité ;

• Assurance de l’immeuble ;

• Entretien et travaux ;

• Nettoyage des parties 
communes ;

• Dépenses liées au personnel 
d’immeuble ;

• Frais de gestion de la 
copropriété (honoraires du 
syndic) et procédures diverses 
(recouvrement des impayés).

Certaines charges spéciales 
peuvent être appelées : par 
exemple, lorsqu’il y a des travaux sur 
un seul des bâtiments de la copro-
priété, si le règlement de copro-
priété prévoit que ces tra-
vaux soient pris en charge 
uniquement par les co-
propriétaires de ce 
bâtiment.

Exemple : une copropriété compo-
sée de dix copropriétés représentant 
10 000 tantièmes.

La majorité simple est acquise 
lorsque le nombre de « Pour » est supé-
rieur au nombre de « Contre ».

La décision est adoptée à la majorité 
absolue lorsque le nombre de « Pour » 
est supérieur à 5 001 tantièmes 
(10 000/2 + 1 voix).

La décision est adoptée à la double 
majorité lorsqu’au moins six coproprié-
taires détenant 6 667 tantièmes ont 
voté en faveur de la résolution.
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ENTRETENIR 
SA COPRO-

PRIÉTÉ :

L’entretien courant :

Les instances de copropriété 
doivent s’assurer du bon entretien 
des équipements communs. Pour 
cela, des contrats de maintenance 
doivent être souscrits concernant 
l’ensemble des équipements de 
la copropriété (ascenseurs, VMC, 
entretien des toitures-terrasses, 
etc.).

Un entretien régulier est né-
cessaire pour éviter toute dégra-
dation. Pour cela, le paiement des 
charges de copropriété, seul levier 
financier pour payer ces contrats, 
est primordial.

Lorsque des travaux sont néces-
saires :

Parfois, des travaux d’impor-
tance sont nécessaires, en com-
plément de l’entretien régulier. Il 
est alors nécessaire d’anticiper au 
mieux ces travaux.

• L’obligation de réaliser un 
Diagnostic de Performance 
Energétique (DPE)* afin 
de faire un état des lieux 
descriptifs du bâtiment et de 
la consommation énergétique 
annuelle et d’établir des 
recommandations de travaux 
pour l’amélioration de la 
performance énergétique des 
bâtiments. 
* obligatoire pour les copropriétés dont 
le permis de construire a été déposé à 
partir du 1er janvier 2013. Le DPE doit 
être actualisé tous les 10 ans.

• La possibilité de réaliser un 
Diagnostic Technique Global 
(DTG) afin d’appréhender 
l’état général du bâtiment 
et en particulier les travaux 
qui seront réalisés dans les 
prochaines années (de façon 
urgente, à court, moyen et long 
terme).

• L’obligation de réaliser un 
Plan Pluriannuel de Travaux 
(PPT) *, afin de réaliser un 
planning détaillé des travaux 
collectifs à mener au sein 
d’une copropriété, échelonné 
sur 10 ans, en estimant le coût 
des travaux. Il vise à garantir 
la sauvegarde de l’immeuble, 
l’entretien des parties 
collectives et des équipements 
communs, et l’amélioration de 
l’efficacité énergétique. Il est 
établi à partir d’un DPE ou d’un 
DTG. 
* obligatoire progressivement à partir 
de 2023

• En cas de rénovation 
énergétique, il est possible 
de faire des demandes de 
subventions. Pour cela, il est 
conseillé de se rapprocher de 
l’Espace info Energie2.

Le fonds travaux :

La mise en œuvre d’un fonds tra-
vaux, destiné à anticiper et finan-
cer les travaux de la copropriété, 
doit être mis en place par le 
syndic. Lorsque l’assemblée 
générale a adopté un 
PPT, le montant de la 
cotisation annuelle 
correspondant à 

2 renvoie partie 5
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minimum 5 % 
du budget prévi-

sionnel ou 2,5 % du 
montant des travaux 

prévus dans le plan. Le 
syndic verse le fonds travaux 

sur un compte bancaire spéci-
fique, différent de celui destiné 
aux charges courantes.

• La Loi Climat et Résilience rend 
désormais ce fonds obligatoire 
pour toute copropriété de plus 
de 10 ans.

Exemple : La copropriété est compo-
sée de 200 lots avec un budget annuel 
de 500 000 € 

• Si le PPT ne préconise pas de travaux 
sur les 10 prochaines années : le 
fonds travaux doit être supérieur ou 
égal à 5% du budget prévisionnel 
soit 25 000 € ;

• Si le PPT préconise des travaux d’un 
montant de 200 000 € sur les 10 
prochaines années : le fonds travaux 
doit être supérieur ou égal à 2,5% 
du montant adopté dans le PPT soit 
25 000 € pour la copropriété 01 
(et non 5 000 € car le montant est 
inférieur au budget annuel).
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L E  S Y N D I C A T
D E S  C O P R O P R I É T A I R E S

A S S E M B L É E
G É N É R A L ES Y N D I C I N F O R M E

N E  C O N V O Q U E  
P L U S

C O P R O P R I É T A I R E S  R É F É R E N T S
/ C O N S E I L  S Y N D I C A L

P E U T  C O N S U L T E R

T R I B U N A L  D E
G R A N D E  I N S T A N C E

N O M M E  E T  D É F I N I T  
L E S  M I S S I O N S

R E M P L A C E

l ’ a d m i n i s t r a t e u r
P R O V I S O I R E

NOMINATION 
ET ARTICLES

L’administrateur provisoire est 
mis en place sur les copropriétés en 
difficulté c’est-à-dire dont l’équilibre 
financier du syndicat des coproprié-
taires est gravement compromis ou 
dont le syndicat est dans l’impossi-
bilité de pourvoir à la conservation 
de l’immeuble. L’administrateur est 
nommé par le Tribunal de Grande 
Instance. L’administrateur provisoire 
se substitue au syndic.

Les missions :

Le Tribunal de Grande Instance 
définit par ordonnance la mission, la 
durée et les pouvoirs de l’administra-
teur :

• Nomination à l’article 47 du 
décret du 17 mars 1967 si la 
copropriété est dépourvue de 
syndic. L’administrateur dispose 
des pouvoirs du syndic. Il doit 
notamment assurer la gestion 
comptable et financière du 
syndicat des copropriétés en 
attendant la désignation du 
nouveau syndic en AG.

• Nomination à l’article 29-1 de 
la loi du 10 juillet 1965 si la 
copropriété est en difficulté 
financière et/ou de gestion. 
L’administrateur doit rétablir 
un fonctionnement 
normal et résorber les 
dettes du syndicat 
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des copro-
priétaires (plan 

d’apurement, plan 
de gestion, etc.). Le Tri-

bunal lui confie les pou-
voirs du syndic, de l’AG et du 

Conseil Syndical.

La tenue des AG sous adminis-
trateur provisoire nommé à l’art. 
29-1 :

L’administrateur provisoire gère 
la copropriété sans avoir besoin de 
faire valider la plupart de ses actes 
ou décisions par l’AG. Il détient les 
pouvoirs du syndicat des copro-
priétaires et donc les pouvoirs de 
l’Assemblée Générale. Par consé-
quent, les Assemblées Générales 
ne sont plus convoquées et l’ad-
ministrateur provisoire prend lui-
même les décisions nécessaires 
sous forme de « procès-verbal », 
qu’il notifie aux copropriétaires 
pour information.

Il peut ainsi :

• Fixer le budget prévisionnel ;

• Approuver les comptes ;

• Réaliser les travaux 
d’entretien ;

• Etc.

L’administrateur est obligé de 
convoquer une AG pour les déci-
sions prises à l’article 26 (a et b) 
à savoir :

• la vente d’un bien propriété du 
syndicat des copropriétaires,

• la modification du règlement 
de copropriété dans la mesure 

où il concerne la jouissance, 
l’usage et l’administration des 
parties communes.

Le rôle du « conseil syndical » 
sous administrateur provisoire 
nommé à l’art. 29-1 :

Le Conseil Syndical ne contrôle 
plus les comptes et ne prépare plus 
l’ordre du jour de l’AG. Il peut être 
seulement consulté et informé.

Certains administrateurs provi-
soires désignent des copropriétaires 
« référents » pour assurer un lien 
dans le suivi de la copropriété. Ils 
peuvent être sources de proposition 
pour poursuivre les actions de com-
munication autour de la gestion.
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L’ A s s o c i a -
tion Syndicale 

Libre (ASL) est une 
entité de droit privé 

qui s’adresse principale-
ment aux ensembles hori-

zontaux, c’est-à-dire les mai-
sons individuelles organisées en 
lotissement ou plusieurs bâti-
ments construits sur un seul et 
même terrain. Les associations 
syndicales libres sont soumises à 
l’ordonnance du 1er juillet 2004 
et au décret du 3 mai 2006.

UN FONCTIONNEMENT 
QUI EST RÉGI PAR LES 
STATUTS

Le rôle des statuts

La mission de l’association 
consiste à gérer les parties com-
munes et à s’assurer que les règles 
de fonctionnement soient bien 
respectées par les habitants. Ces 
règles ne sont pas directement ca-
drées par la loi : il n’existe aucune 
disposition précise dans l’ordon-
nance du 1er juillet 2004. 

Ce sont les membres de l’ASL 
qui fixent les règles, au travers 
des statuts comme les organes de 
gouvernance, le rôle de chacun, la 
répartition des pouvoirs etc.

Les objets de l’ASL :

Les objets de l’ASL peuvent être 
assez nombreux :

• Gérer les équipements et 
espaces communs comme des 
éléments de voirie à l’intérieur 
du lotissement ou des espaces 
récréatifs par exemple ;

• Constituer le budget, engager 
les dépenses et percevoir les 
charges afférentes ;

• Vérifier que le cahier des 
charges est bien respecté au 
sein du lotissement ;

• Réaliser les travaux et 
ouvrages qui lui incombent ;

• Organiser des assemblées 
générales et y faire voter les 
décisions concernant la vie de 
la collectivité.

LES DIFFÉRENTS 
ORGANES DE L’ASL

L’ASL est constituée de plusieurs 
organes : l’assemblée générale, le 
comité syndical, le président, et di-
recteur et le bureau :

L’assemblée générale des colotis

L’assemblée générale des colo-
tis - ou assemblée des propriétaires 
- qui se réunit en assemblée géné-
rale pour des motifs fondamentaux 
comme l’engagement de travaux 
dans le lotissement, la définition 
du montant maximal des emprunts 
pouvant être contractés par l’ASL ou 
encore une modification dans les 
statuts. C’est aussi elle qui élit 
les membres du syndicat et 
leurs suppléants.

À savoir : En signant l’acte de vente 
d’un des biens du lotissement, le proprié-
taire adhère automatiquement à l’ASL et 
s’engage à respecter ses statuts.
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Les statuts 
régissent le fonc-

tionnement de cette 
assemblée. Ils fixent 

notamment les modalités 
de convocation et de réunion, 

leur périodicité ou encore le quo-
rum nécessaire pour la validité des 
décisions.

Une assemblée générale or-
dinaire est tenue une fois par an. 
Elle a pour rôle d’approuver les 
comptes de l’année précédente, de 
voter le budget prévisionnel et de 
statuer sur les différents dossiers 
concernant l’environnement com-
mun.

Une assemblée générale ex-
traordinaire peut avoir lieu en 
cours d’année pour traiter les af-
faires urgentes comme des travaux 
d’urgence sur une partie commune 
ou un équipement collectif.

Le comité syndical ou syndicat

Ce comité syndical, ou syndicat, 
est élu par l’assemblée générale des 
propriétaires. Les conditions d’élec-
tion et d’éligibilité sont fixées dans 
les statuts de l’ASL. Les membres 
font obligatoirement partie de l’as-
semblée générale des colotis.

Le président

Les modalités d’élection du pré-
sident de l’ASL sont organisées par 
les statuts. Il est élu par le comité 
syndical. Si le président manque à 
ses obligations - telles que précisées 
dans les statuts - il peut être révoqué. 
Un vice-président est également élu 
pour le remplacer s’il est absent ou 
empêché d’exercer sa fonction pour 
quelque raison que ce soit.

Ses fonctions sont multiples :

• Il convoque les réunions et 
l’assemblée générale des 
colotis et du syndicat et les 
préside ;

• Il est le représentant légal de 
l’ASL ;

• Il établit un rapport sur 
l’activité de l’ASL et sa 
situation financière.
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33% du parc 
de logements de 

la Ville de Garges-
lès-Gonesse est consti-

tué de copropriétés pri-
vées. Face à l’ampleur du 

nombre de logements concer-
nés et des problématiques ren-
contrées par les copropriétaires, 
la Ville a mis en place plusieurs 
outils d’accompagnement à votre 
disposition :

Les permanences de l’ADIL 95 :

Deux fois par semaine, l’Asso-
ciation Départementale d’Infor-
mation sur le Logement (ADIL), 
tient une permanence à la Maison 
de Justice et du Droit pour vous 
accompagner dans vos démarches 
juridiques et répondre à toutes vos 
questions. L’ADIL 95 propose éga-
lement une permanence par mois 
dédiée aux expulsions locatives.

L’espace info Energie :

Animé par l’association sar-
celloise Inven’terre, l’espace info 
énergie est une permanence men-
suelle effectuée en mairie, durant 
laquelle vous pouvez bénéficier 
d’un accompagnement complet à 
l’élaboration de votre projet de ré-

novation énergétique. Que ce soit 
pour votre logement ou votre co-
propriété, l’association vous pro-
pose différentes missions complé-
mentaires :

• Visite de diagnostic et 
définition des besoins 

• Réalisation du bilan 
énergétique de votre 
logement/copropriété et 
préconisation travaux

• Montage d’un plan travaux

• Accompagnement dans le 
choix des entreprises

• Accompagnement dans le 
choix des devis et montage des 
dossiers de financement 

L’association propose égale-
ment :

• Ateliers et animations de 
sensibilisation à la maîtrise de 
l’énergie et la lutte contre les 
gaspillages d’énergie et d’eau ;

• Visites thermiques, dans 
le cadre de la Semaine de 
la Thermographie, avec 
une caméra infrarouge 
pour détecter d’éventuels 
problèmes de déperdition de 
chaleur dans votre logement.

Où ça ?

• Maison de Justice et du Droit 
37 rue du Tiers Pot 
95 140 Garges-lès-Gonesse

Quand ça ?

• Tous les lundis et jeudis 
de 13h30 à 17h sur RDV au 
01 30 11 11 20

Où ça ?

• Hôtel de Ville de Garges-lès-Gonesse 
8 place de l’Hôtel de Ville 
95 140 Garges-lès-Gonesse

Quand ça ?

• Un jeudi par mois, de 13h à 18h sur 
RDV à l’accueil de la Direction du 
Développement, de l’Urbanisme et 
de l’Habitat au 01 34 53 32 47
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Le Club des Copro-
priétaires :

Mis en place par la Ville 
de Garges-lès-Gonesse et sur 

inscription, l’adhésion au club 
des copropriétaires est gratuite 
et sans engagement. Cela vous 
permet de bénéficier d’invitations 
à des formations gratuites sur le 
fonctionnement des copropriétés 
ainsi que d’autres thématiques 
s’adressant aux copropriétaires et 
de recevoir toutes les informations 
sur les dispositifs mis en œuvre par 
la Ville.

Le Salon des Copropriétés :

Mis en place par la Ville de 
Garges-lès-Gonesse, un Salon 
des Copropriétés est organisé 
chaque année afin de vous pré-
senter toutes les ressources mises 
à disposition par la Ville et ses 
partenaires à travers des stands, 
formations et animations. Vous y 
serez conseillé et informé sur dif-
férentes thématiques en lien avec 
les copropriétés.

Comment s’inscrire ?

• Rendez-vous sur le site internet 
de la Ville à l’adresse suivante : 
villedegarges.fr/actualités/le-club-
des-copropriétaires, pour avoir 
toutes les informations. Vous y 
trouverez le formulaire d’inscription. 

• Vous n’arrivez pas à vous inscrire ? 
N’hésitez pas à contacter votre 
référent copropriété à la Ville 
(contact en dernière page) 



VOTRE RÉFÉRENT COPROPRIÉTÉ 
À LA VILLE

Pour toutes questions ou informations 
supplémentaires, merci de contacter le 
service Habitat de la Mairie de Garges-
lès-Gonesse :

• Par courrier :
Mairie de Garges-lès-Gonesse

Direction du Développement,

de l’Aménagement et de l’Habitat

Service Habitat

8, place de l’Hôtel de Ville

95140 GARGES-LÈS-GONESSE

• Par e-mail :
habitat@villedegarges.com

• Par téléphone :
01 80 11 14 60


